
Déclaration de rucher (à faire à la DAG)
Registre d'élevage 
Registre de miellerie
Factures d'achats (matières premières, matériel ...)

Administratif 

Les ruches doivent être placées sur des
zones Bio ou naturelles. S'il existe un
risque de contamination dans un rayon de
3 km autour du rucher, une analyse de
miel pourra être demandée en fonction du
niveau de risque et de sa nature (pollution
agricole, aéroport international, décharge à
ciel ouvert, centre urbain dense ...)

L’emplacement des ruches

L'apiculture
La garantie Bio Pasifika pour 

Pour le traitement du bois les produits suivants sont
interdits : carbonyle, créosote, huile de vidange usagée,
essence à la térébenthine (produit pétrolier).

Les matériaux de construction des ruches sont
principalement d’origine naturelle (interdit : matériaux
agglomérés avec des colles et des résines non naturelles,
polystyrène, polyuréthane…). Le plastique est autorisé
pour : le matériel de reproduction (coupes, nucs, etc.), le
nourrisseur et les planches de fond.

La construction des ruchers 

En fin de saison de production, des réserves
suffisantes de miel sont laissées dans les
ruches (ex : 2 cadres). Si la survie de la
colonie est menacée, une alimentation
complémentaire (miel ou sucre BIO) est
tolérée en dehors de la période de miellée. 

Alimentation Origine de la cire

L'apiculteur utilise sa propre cire ou
de la cire biologique. La cire d'opercule
conventionnelle est tolérée sous
réserve d'analyse. La cire d'importation
et la cire des cadres conventionnels
sont interdites. 

12
 s

ep
te

m
b

re
 2

0
23



Conduite d'élevage

Locaux d'extraction et de stockage

Nom et adresse du
fabricant

Étiquettage

Doivent apparaître sur l'étiquette
des produits transformés : 

Dénomination de
vente du produit

Poids net

Condition de conservation

DLUO

L'apiculteur doit mettre en place des mesures de gestion
préventive et maintenir une hygiène rigoureuse.

Santé des abeilles : la phytothérapie et l’homéopathie
sont utilisées en priorité. Tout traitement chimique
entraîne l’isolement de la ruche concernée.
Il est interdit de couper les ailes des reines.
Les matériaux utilisés pour l’enfumoir sont naturels.

      (exemple : désinfection des outils entre chaque rucher).

La zone de stockage des produits biologiques
doit être propre et protégée des nuisibles (rats,
cafards, lézard…).
Les produits autorisés pour le nettoyage et la
désinfection des surfaces en contact sont listés
dans le tableau 5 la NOAB. 

Numéro de lot


